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	Provisoire-officielle: Provisoire
	Unité d’embauche:  École de criminologie
	Sigle et titre du cours: CRI6906: Séminaire d'intégration 1 
	Diplôme universitaire exigé: Scolarité de doctorat en criminologie, avoir obtenu une maîtrise en criminologie ou dans un domaine équivalent, et spécialisation dans le domaine de la criminalistique et/ou sciences forensiques. Une expérience professionnelle significative (3 ans) dans ce domaine, en recherche, ou pratique professionnelle, ou détenir de l’expérience d’enseignement significative dans ces domaines pourrait être considérée comme l’équivalent de la scolarité de doctorat.
	Équivalence Diplôme universitaire: 

	Description cours: Séminaire portant sur l'intégration entre la criminologie et la criminalistique au travers de lectures et d'exercices. 
	Signature directeur: 
	Date d’adoption par l’Assemblée générale: 7 juin 2024


